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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant :

« Sans préjudice des autres sanctions encourues, en cas de manquement aux obligations prévues au 
présent I, l’autorité administrative en charge de la répression des fraudes peut ordonner une mesure 
d’interdiction de fabrication ou de mise sur le marché ou une mesure de retrait du marché des 
produits. L’autorité administrative compétente peut ordonner la destruction des produits illégaux. 
Les dépenses correspondantes sont mises à la charge du fabricant. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France insoumise propose la création d’une sanction 
administrative d’interdiction de fabrication et de mise sur le marché des produits, de retrait du 
marché et de destruction de ces produits destinés aux nourrissons et jeunes enfants contenant des 
sucres ajoutés.

Il s’agit ainsi de permettre à l’autorité administrative de prononcer l’interdiction de mise sur le 
marché et même le retrait de produits testés et qui contiendraient des sucres ajoutés, sur décision de 
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la Direction générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des fraudes 
(DGCCRF).

L’application de la loi par les industriels est loin d’être garantie. Une majorité d’entreprises ne 
respecte pas l’interdiction de destruction de denrées alimentaires, de quotas d’acquisition de 
véhicules électriques, de non recours à des produits jetables en plastique, etc. C’est d’autant plus 
vrai que l’application de la loi vient diminuer les bénéfices.

Cet argument prend une force particulière à une époque où le capitalisme français, sous perfusion 
d’argent public, refuse d’investir. Comment imaginer que de grands groupes industriels adaptent 
leurs processus de production pour des motifs sanitaires, eux qui agissent uniquement pour assurer 
une rentabilité actionnariale maximale ?

La présence mesure vise pour l’essentiel à empêcher de grands groupes industriels de freiner le 
prononcé de sanctions à leur encontre, afin de maintenir des produits sur le marché pendant une 
certaine durée et d’engranger les profits liés à la vente de ces produits.

Pour la bonne application de cette mesure, nous proposons également de permettre à l’autorité 
administrative d’ordonner la destruction des marchandises concernées.

Pour toutes ces raisons, nous proposons que la DGCCRF puisse prononcer une sanction 
d’interdiction de fabrication et de mise sur le marché, de retrait et de destruction de produits 
illégaux à destination des nourrissons et jeunes enfants.


